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Par courriers reçus le 20 mai 2021, l’Autorité des marchés financiers a été destinataire des déclarations de 
franchissements de seuils suivantes, intervenus le 15 mai 2021 : 
 
- la société par actions simplifiée HoldCo1 (16 rue de la Ville l’Evêque, 75008 Paris), a déclaré avoir franchi 

individuellement en hausse, par suite d’une attribution de droits de vote double, le seuil de 50% des droits de vote de 
la société ILIAD et détenir individuellement 29 605 872 actions ILIAD représentant 59 211 744 droits de vote, soit 
49,90% du capital et 64,62% des droits de vote de cette société2 ; et 

 
- la société par actions simplifiée HoldCo II1 (16 rue de la Ville l’Evêque, 75008 Paris), a déclaré avoir franchi 

individuellement en baisse, par suite d’une augmentation du nombre total de droits de vote de la société ILIAD, le 
seuil de 15% des droits de vote de la société ILIAD et détenir individuellement 11 312 172 actions ILIAD 
représentant autant de droits de vote, soit 19,07% du capital et 12,34% des droits de vote de cette société2. 

 
À cette occasion, M. Xavier Niel a précisé n’avoir franchi aucun seuil et détenir, au 15 mai 2021, directement et 
indirectement, par l’intermédiaire des sociétés HoldCo, HoldCo II, Rock Investment et NJJ Market qu’il contrôle, 
42 912 852 actions ILIAD représentant 73 140 678 droits de vote, soit 72,34% du capital et 79,82% des droits de vote 
de cette société2, répartis comme suit : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
HoldCo1 29 605 872 49,90 59 211 744 64,62 
HoldCo II1 11 312 172 19,07 11 312 172 12,34 
M. Xavier Niel 621 954 1,05 1 243 908 1,36 
Rock Investment3  1 367 854 2,31 1 367 854 1,49 
NJJ Market3 5 000 0,01 5 000 0,01 
Total M. Xavier Niel 42 912 852 72,34 73 140 678 79,82 

 
Au titre de l’article L. 233-9 I, 4°bis du code de commerce, M. Xavier Niel a précisé détenir, directement et 
indirectement par l’intermédiaire des sociétés qu’il contrôle, 800 000 actions ILIAD (prises en compte dans la détention 
par assimilation visée au 1er alinéa) au titre de « call spread » expirant le 26 septembre 2022, exerçable à tout moment 
jusqu’à la date d’expiration, à un prix unitaire à partir de 168,47 € par action. 

_______ 

                                                           
1 Contrôlée par M. Xavier Niel. 
2 Sur la base d’un capital composé de 59 325 000 actions représentant 91 634 470 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
3 Contrôlée par NJJ Holding, elle-même contrôlée par M. Xavier Niel. 


